
 

            ANNEXE 3 

                    DISTRICT DU CALVADOS 

 

Article 20 – Forfait 

 

1. Un club déclarant forfait doit en aviser son adversaire, le DISTRICT et la 
Commission des compétitions de toute urgence, par écrit ou mail et au moins 
4 jours à l’avance sans préjuger des pénalités fixées par la Commission 
sportive. 

 

2. Si un club ne peut présenter son équipe sur le terrain à l’heure fixée, en 
raison de circonstances exceptionnelles dûment constatées, et alors que 
toutes les dispositions ont été prises pour arriver au lieu de la rencontre en 
temps utile, l’arbitre seul, juge si le match peut se jouer. En tout état de 
cause, tout doit être mis en œuvre pour que la rencontre puisse se dérouler.  

 

3. En cas d’absence de l’une des équipes (ou des deux), celle-ci est constatée 
par l’arbitre un 1/4 d’heure après l’heure fixée pour le commencement de la 
partie.  

Les heures de constatation de la ou des absences sont mentionnées sur la 

feuille de match par l’arbitre.  

4. La Commission sportive est seule habilitée à prendre la décision de faire 
jouer le match, ou de prononcer le forfait si le match ne s’est pas déroulé.  

Une équipe se présentant sur le terrain avec moins de 8 joueurs pour 

commencer le match, est déclarée forfait.  

5. Si l'équipe, en cours de partie, se trouve réduite à moins de 8 joueurs, elle est 
déclarée battue par pénalité.  

 

6. Toute équipe abandonnant la rencontre est considérée comme ayant déclaré 
forfait sur le terrain. Un club déclarant forfait ne peut organiser ou disputer, 
le jour où il devait jouer, un match de championnat ou une autre rencontre, 
sous peine de suspension du club et des joueurs.  

 

7. Tout club déclarant forfait au coup d’envoi, est tenu de rembourser les frais 
occasionnés par le match (frais de déplacement des officiels, de l’équipe 
adverse, …). Cette contribution est déterminée par la Commission sportive, 
sans préjuger d’une amende également fixée par ladite Commission, dont le 
montant est fixé à l’annexe 2 « Dispositions financières du District »  

   

8. Toute équipe déclarant forfait ne pourra organiser ou disputer un autre 
match le même jour, ou prêter des joueurs pour un autre match, sous peine 
d’une suspension de l’équipe ou des joueurs, sauf en cas de forfait général 
connu au moins six jours à l’avance. 



 

9. Le forfait d’une équipe supérieure entraîne, le jour de ce forfait, celui de 
toutes les équipes inférieures du club, dans la même catégorie d’âge. 

Toutefois, s’il est reconnu qu’il ne figure pas dans les équipes inférieures 

ayant joué, aucun des joueurs qualifiés dans l’équipe déclarée forfait, cette 

mesure ne sera pas appliquée. 

10.  Un club déclarant ou déclaré forfait à trois reprises est considéré comme 
forfait général.  

Lorsque cette situation intervient en cours d’épreuve, il est classé dernier. 

Pour le décompte des points, il est fait application des dispositions de 

l’annexe 1 des Règlements du District du Calvados 

Les mêmes dispositions s’appliquent en cas d’exclusion de la compétition.  

 

11.  En outre, pour l’ensemble des compétitions, il est fait application des 
dispositions de l’article 130 des Règlements Généraux de la LFN, sans 
préjudice des sanctions complémentaires susceptibles d’être infligées au club 
fautif par la Commission sportive. 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 
  

 

 

 

 

 

 

    

 


